
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Delémont, le 25 janvier 2022 
 
 
 
SOUTIEN A LA REHABILITATION DE L’HABITAT DANS LES CENTRES ANCIENS  

Le phénomène d’étalement urbain qu’ont connu les communes de l’agglomération et du canton 
ces dernières décennies s’est accompagné d’une dévitalisation des centres anciens avec 
l’augmentation du nombre des logements vacants, le manque d’entretien du bâti et la diminution 
de l’attractivité de ces lieux. Dans son Plan directeur régional, l’agglomération de Delémont s’est 
fixé comme objectif de favoriser la revitalisation des centres des localités, notamment par la 
définition d’un programme de soutien financier et technique pour les projets de réhabilitation.  

Afin de fournir une première expertise aux propriétaires qui souhaitent se lancer dans un projet 
de réhabilitation de leur bâtiment, le Syndicat d’agglomération propose un : 

BON de 1'000 frs pour une première analyse 

Ce bon d’une valeur de 1'000 frs est offert par l’agglomération de Delémont à l’intention des 
propriétaires fonciers qui projettent de rénover/réhabiliter leur bâtiment en centre ancien dans les 
communes de l’agglomération de Delémont. Le bon est concrètement un mandat d’une valeur de 
1'500 frs donné à un architecte par le propriétaire sur la base d’une liste de bureaux éligibles, 
financé partiellement par l’agglomération à hauteur de 1'000 frs et le solde de 500 frs est à charge 
du propriétaire. Suite à l’analyse, le propriétaire est ensuite libre de poursuivre la réflexion et la 
réhabilitation, à ses frais. 

Un courrier sera transmis à tous les propriétaires de bâtiments situés dans les centres anciens 
afin de les informer de la présente démarche de soutien. 

Les propriétaires intéressés par la démarche peuvent contacter le secrétariat de leur commune. 
Pour la commune de Delémont, les propriétaires s’adressent directement auprès du Service 
UETP. 

Par cette action l’agglomération souhaite donner une première impulsion aux propriétaires et 
surtout contribuer à la revitalisation des centres des localités. 
 
 

Bureau technique de Agglomération de Delémont 
 
 
 
 
 
Annexes : - brochure explicative 
 
 
 
 
 
 
 


